
  

                                        

RECOMMANDATION 

Conseil scientifique de 
L’institut des sciences humaines et sociales 

Objet : Demande de consultation concernant les sections 

 
 
 
 
Le Conseil scientifique de l’INSHS considère comme indispensable d’être consulté dans des 
conditions raisonnables de calendrier, d’information et de transparence pour toute question 
concernant d’éventuels ajustements ou redéfinitions du périmètre des sections du CoNRS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Motion adoptée le 03 février 2011 
21 votants 
Pour à l’unanimité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 M. Sophie DUCHESNE 
 Présidente du CSI
 
 
 
 
 
Destinataire(s) : 
 

- M. Alain FUCHS, Président du CNRS 
- M. Patrice BOURDELAIS, Directeur de l’institut des sciences humaines et sociales du CNRS 

 
 


